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__________	

	
	
La	mise	en	compatibilité	du	PLU	de	Ville-La-Grand	vise	à	permettre	la	mise	en	œuvre	de	la	ZAC	Etoile	
Annemasse-Genève	 créée	 par	 délibération	 n°C2014-0240	 du	 12/11/2014	 de	 la	 Communauté	
d’agglomération	d’Annemasse-Les-Voirons-Agglomération.	
	
Les	évolutions	apportées	dans	le	cadre	de	cette	mise	en	compatibilité	concernent	:	
	

1. La	 modification	 du	 zonage	 graphique	 du	 PLU	:	 modification	 de	 petites	 parties	 de	 zones	
urbaine	Uc	et	à	urbaniser	1AU	par	une	zone	urbaine	Uétoile	correspondant	au	périmètre	de	
la	ZAC	sur	la	commune	de	Ville-La-Grand	;	

2. La	modification	des	dispositions	du	 règlement	écrit	du	parti	d’aménagement	validé	dans	 le	
cadre	des	études	préalables	relatives	à	la	zone	Etoile	Annemasse-Genève	;	

3. L’intégration	d’une	orientation	d’aménagement	et	de	programmation	(OAP)	sur	le	périmètre	
de	la	ZAC	Etoile	Annemasse-Genève	sur	le	territoire	de	Ville-La-Grand.	

	
J’ai	 vérifié	 que	 l’information	 du	 public	 et	 la	 publicité	 de	 l’enquête	 publique	 avaient	 été	 faites	
conformément	à	la	réglementation,	que	le	dossier	mis	à	la	disposition	du	public	et	sur	le	site	internet	
d’Annemasse-Agglo	 et	 de	 l’Etat	 dans	 le	 département	 était	 complet	 et	 que	 les	 normes	 sanitaires	
étaient	respectées	lors	de	mes	permanences.	
	
La	zone	urbaine	de	la	ZAC	Etoile	(Uétoile)	correspond	sur	la	commune	au	périmètre	opérationnel		de	
la	ZAC	Etoile	Annemasse-Genève	créée	le	12/11/2014,	le	périmètre	de	la	ZAC	s’établissant	également	
sur	les	communes	d’Ambilly	et	d’Annemasse.	
	
Les	principales	évolutions	réglementaires	apportées	dans	le	cadre	de	la	mise	en	compatibilité	du	PLU	
sur	la	zone	Uétoile	me	semblent	justifiées	en	vue	de	cette	opération.	Elles	permettront	la	réalisation	
de	la	ZAC	Etoile	Annemasse-Genève.	
	
La	création	de	cette	zone	urbaine	Uétoile	regroupe	des	parcelles	actuellement	classées	en	zone	Uc	et	
1AU.	Elle	permettra	d’adapter	le	règlement	sur	le	périmètre	concerné	de	façon	à	permettre	la	mise	
en	œuvre	des	opérations	envisagées	dans	le	cadre	de	la	ZAC.		
	
La	suppression	des	emplacements	réservés	n°4	et	18	au	bénéfice	de	la	commune	de	Ville-La-Grand	
va	dans	le	sens	de	la	maîtrise	foncière	de	l’opération	par	l’aménageur.	
	
C’est	ainsi	que	l’OAP,	en	cohérence	avec	les	orientations	du	PADD,	précise	les	vocations	dominantes	
des	 macro-lots	 de	 la	 ZAC	 sur	 la	 commune	 de	 Ville-La-Grand	 et	 le	 principe	 de	 rez-de-chaussée	
«	actifs	»	 sur	 le	 futur	mail.	 En	matière	 de	mixité	 sociale,	 la	 programmation	 résidentielle	mixte	 est	
prévue	sur	la	base	des	objectifs	du	PLH.	
	



Le	règlement	définit	les	principes	en	matière	de	conception	des	voiries	(largeur	minimale,	traitement	
végétal	et	paysager	des	infrastructures	à	créer.	L’OAP	précise	les	principes	d’implantation	des	futures	
voiries	à	créer	dans	la	ZAC.	
	
Le	règlement	prévoit	également	un	principe	général	d’alignement	des	constructions	sur	les	voiries	et	
emprises	 publiques	 avec	 des	 marges	 de	 recul.	 Plusieurs	 configurations	 sont	 distinguées	 afin	 de	
favoriser	une	implantation	cohérente	des	immeubles	vis	à	vis	des	secteurs	pavillonnaires	à	proximité	
avec	une	hauteur	maximum	et	des	hauteurs	dégressives	en	limite	de	périmètre.	
	
Tout	ceci	va	dans	le	sens	des	objectifs	retenus	pour	la	réalisation	de	la	ZAC	et	la	bonne	intégration	de	
celle-ci	dans	son	environnement	existant.	
	
Aussi	je	donne	un	avis	favorable	à	la	mise	en	compatibilité	du	PLU	de	Ville-La-Grand	pour	permettre	
sur	son	territoire	la	réalisation	de	la	ZAC	Etoile	Annemasse-Genève.	
	
	
Le	2	juin	2021	
	
Le	commissaire	enquêteur	
	
Georges	CONSTANTIN	
	



	
	


